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COMMISSION DES JEUNES 
FESTIVAL FOOT U13 : 
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COUPE D’OCCITANIE U15 :  
 
Le 2nd tour de la coupe d’Occitanie U15 aura lieu le 28/10/17 à 15 heures. 
 
Liste des rencontres (cf PV n° 8 du 29 août 2017). 
 
A – PSV D’OLT 1 – FIGEAC QF 1 
B – CAUSSE LIMARGUE 1 – CAHORS FC 1 
 
Le 3ème tour est prévu le 18/11/17 à 15 heures (vainqueur du match B contre le vainqueur du match A). 
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MODIFICATIONS DATES/LIEUX/HORAIRES : 
 
U17 :  
 
Les rencontres ci-dessous se joueront sur le terrain de Saint Céré à 14 heures (équipe 1) : 
. 02/12/2017 : Avenir Foot 1 - Saint Germain 1, 
. 16/12/2017 : Avenir Foot 1 - Causse Sud, 
. 27/01/2018 : Avenir Foot 1 - Psv d’Olt 2. 
 
Les rencontres ci-dessous se joueront sur le terrain de Saint Céré à 16 heures (équipe 2) : 
. 02/12/2017 : Avenir Foot 2 - Causse Sud 1, 
. 16/12/2017 : Avenir Foot 2 - Ef Elan Marivaloirs 1, 
. 27/01/2018 : Avenir Foot 2 -  Montcabrier 1. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

6 
 
 
 
 

COMMISSION DES COUPES 
 
LAVILLE  : 
 
Les clubs des poules E et H sont priés de noter les forfaits respectifs de SALVIAC (à 
Lalbenque/Fontanes 3 le 08/10) et de BRENGUES (à Béduer le 22/10) amenant leur disqualification de 
la Coupe (article 13). 
 
Les matchs à domicile de St Cyprien/Montcuq 3 se joueront sur le terrain de St Cyprien. 
 
BIARS/BRETENOUX 4 – FCHQ 2 du 22/10/17 se jouera à Biars – Terrain annexe. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

7 
 
 
 
 

COMMISSION DES CHAMPIONNATS 
 
 
1ERE DIVISION  
 
POULE A : 
PPFC 2 – MERCUES du 19/11/17 se jouera à 13 h 15 à Prayssac (match de Promotion Ligue à 15 
heures). 
 
PPFC 2 – MONTCABRIER 2 du 11/02/17 se jouera à 13 h 15 à Prayssac (match de Promotion Ligue à 
15 heures). 
 
POULE B :  
CAUSSE LIMARGUE 2 – CARDAILLAC  du 09/12/17 se jouera à ROCAMADOUR à 20 heures. 
 
RAPPEL REGLEMENTS GENERAUX DE LA LIGUE  : 
 
Article 41 – paragraphe 2 : dans le cas où deux équipes se rencontrent et portent les mêmes couleurs ou 
des couleurs qui peuvent prêter à confusion, l’équipe visitée gardera ses couleurs. 
 
L’équipe visitée devra tenir à la disposition de l’équipe visiteuse un jeu de maillots sans publicité, de 
couleur différente si cette dernière ne dispose pas d’un jeu de maillots de couleur différente. 
 
Article 129 – Paragraphe 3 : Les ventes à emporter, à l’intérieur du stade, de boissons ou autres produits 
sont autorisés seulement sous emballage carton ou plastique. Les ventes en bouteilles ou boîtes 
métalliques sont interdites. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


